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Le 27 septembre 2000




télécopieur et courriel
Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet : 
Demande d’approbation d’un programme commercial de Société en commandite Gaz Métropolitain axé sur le financement 



Dossier de la Régie : R-3447-2000



Notre dossier : 10,013/S

______________________________________________________

Chère consoeur,

Nous avons pris connaissance aujourd’hui d’une lettre que nous a transmise le procureur de SCGM, Me Jocelyn B. Allard, laquelle fait suite à une lettre que le procureur d’Option Consommateurs vous a transmise le 21 septembre dernier relativement au dossier ci-haut mentionné.

Nous sommes pour le moins étonnés que le procureur d’Option Consommateurs ne nous ait pas transmis une copie de la lettre qu’il a fait parvenir à la Régie le 21 septembre dernier ainsi qu’au procureur de SCGM.  

Nous avons communiqué avec le bureau de Me Allard afin d’obtenir une copie de la lettre du procureur d’Option Consommateurs en date du 21 décembre dernier à laquelle il référait dans sa lettre du 21 septembre 2000.  Après avoir pris connaissance de la lettre de Me Pépin, nous sommes fort surpris que ce dernier tente de contredire un témoin présenté par SCGM après que l’enquête soit terminée et que le dossier ait été pris en délibéré par le banc.

À tout événement, il ne nous apparaît pas essentiel que l’information que le procureur d’Option Consommateurs tente de mettre en preuve devant la Régie soit reçue par cette dernière et nous somme d’avis qu’une réouverture d’enquête n’est pas appropriée en l’espèce.  Par conséquent, nous comprenons que le banc devra refuser d’entendre la preuve additionnelle que le procureur d’Option Consommateurs a tenté de produire devant lui et, à défaut, le banc devra convoquer à nouveau les parties afin de discuter du bien fondé ou du mal fondé d’une réouverture d’enquête sur ce point.

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

RIVEST schmidt
Par : Claude Tardif 

CT/lc

c.c.:
-
Me Jocelyn B. Allard (SCGM)

· Tous les intervenants

